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 I. Bilan des travaux sur la Bonnieure 
I.1 Démarches administratives 

Le syndicat de la Bonnieure a lancé la révision du Programme Pluriannuel de Gestion pour lequel une enquête 

publique est nécessaire.  

L’ensemble du dossier de déclaration d’intérêt général a été réalisé en 2016. En plus, du dossier de DIG, il a fallu 

réaliser un dossier d’autorisation pour les travaux hydromorphologique. Le dossier a été déposé à la DDT de la 

Charente le 13 octobre 2016. 

Une réunion publique préenquête a eu lieu le 19 avril 2017 à la salle municipale de Chasseneuil sur Bonnieure. Il 

a été mis en place des affiches dans chaque mairie du SIAH Bonnieure et 

des flyers ont été donnés à l’ensemble des délégués. Nous avons aussi 

envoyé une invitation par email à l’ensemble des administrations et 

institutions faisant partie du projet. Nous avons eu 8 participants, dont la 

commissaire enquêteur. 

 

L’enquête publique a eu lieu du 14 juin au 17 juillet 2017. Pour cela, 

nous avons déposé 14 panneaux au niveau de chaque pont de la Bonnieure 

pour indiquer la réalisation de l’enquête publique.  

Carte 1 : panneaux pour la DIG de la Bonnieure 

 

Par la suite le commissaire a remis son procès-verbal de synthèse. 

Au cours des permanences fixées par arrêté préfectoral et ayant fait 

l’objet d’une publicité : dans la presse, par affichage sur la voie 

publique, au niveau du cours de la rivière aux croisements routiers, 

par affichage communal, la commissaire enquêteur a reçu deux 

propriétaires fonciers, riverains de la Bonnieure, quatre élus, le 

Directeur Général des Services de la mairie de Chasseneuil. 

À l’issue de la dernière permanence se tenant à Chasseneuil, le 

17/07/2017, elle a pris contact par téléphone, avec les treize autres communes, pour connaître l’état des 

observations portées aux registres d’enquête publique. 

Figure 2 : Profil en travers pour le dossier d’autorisation – la Bonnieure à Genouillac 

Figure 1 : Affiche pour l’enquête publique 

 

Figure 3 : Panneau pour l’enquête publique 
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Il a été fait une seule observation portée au registre « loi sur l’eau » déposé à Chasseneuil ainsi qu’un 

courrier daté du 14 juin 2017 à la mairie de Chasseneuil. 

Le syndicat a fait une repose qui a été validée par la commissaire enquêteur. 

La préfecture de la Charente a réalisé un arrêté préfectoral le 12 octobre 2017. 

 

Figure 4 : extrait de l’arrêté préfectoral pour les TRAVAUX Bonnieure 

I.2 Travaux de la tranche 1 et 2 du PPG de la Bonnieure 
 

I.2.1 Choix des entreprises 
En parallèle de l’enquête publique, nous avons lancé un marché public pour la réalisation des travaux prévus dans 

la tranche 1 et 2 du PPG de la Bonnieure.  

Dans ce marché, nous n’avons gardé que les travaux liés à l’hydromorphologie et à la végétation. En effet, les 

travaux sur l’aménagement de zone d’abreuvement et la pose de clôture n’étant plus financés par l’AEAG, les 
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élus n’ont pas souhaité pour l’instant maintenir ces aménagements. Ces aménagements seraient pourtant très 

bénéfiques (cf. PPG de la Bonnieure) pour la reconquête de la qualité de l’eau. De plus, ces travaux avaient 

demandé des démarches importantes de sensibilisation auprès des exploitants qui attentaient ces aménagements. 

Nous espérons que le financement de ces aménagements pourra être réalisé dans les prochaines années comme 

ce qui avait été validé dans le programme de travaux. 

À la suite de l’analyse des offres, il a été retenu l’entreprise Rivolet. Pour pouvoir réaliser au mieux les travaux, 

nous avons organisé une réunion de chantier, le mardi 17 octobre 2017, avec l’ensemble des institutions, 

l’entreprise et surtout les propriétaires. Cette réunion a permis de valider l’organisation des travaux. Le but de 

cette 1
ère

 zone de travaux était de voir si les matériaux pouvaient être mis dans de bonnes conditions et s’ils 

correspondaient au mieux à la rivière. L’urgence de ces travaux était qu’ils soient réalisés avant une période 

pluvieuse importante qui aurait eu pour conséquences l’inaccessibilité des zones de travaux.  

I.2.2 Travaux 
Le 1

er
 bon de commande fut réalisé dès la validation de l’enquête publique. Il a pu être réalisé une 1

ère
 zone de 

travaux sur un linéaire de 450 m.  

17 points de recharges ont eu lieu pour un volume total de matériaux de 1 200 T est un entretien moyen de la 

végétation sur un linéaire de cours d’eau de 400 m pour 

dégager les zones de recharges. 

 

 

 

 

Carte 2 : BDC n° 1_tr 1 et 2_Bonnieure 
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En 2018, il a été effectué 2 bons de commande pour clôturer les demandes de subvention des tranches n°1 et 2. 

Pour pouvoir réaliser au mieux les travaux de 2019, nous avons organisé une réunion de chantier, le mercredi 11 

juillet 2018, avec 

l’ensemble des 

institutions, l’entreprise et 

surtout les propriétaires. 

Cette réunion a permis de 

valider l’organisation 

des travaux et de voir 

comment a évolué la 1
ère

 

zone de travaux. Ainsi 

nous avons pu constater 

que les aménagements 

ont permis de retrouver 

un lit se rapprochant 

plus de l’aspect 

rechercher (débordement 

lorsque le débit de la 

rivière s’approche du module, alternance de mouille et de radier). Toutefois, les radiers réalisés lors de la 1
ère

 

tranche de travaux n’étaient pas assez longs et certains n’étaient pas assez hauts. Ainsi, les radiers trop bas ont été 

rechargés et plus de matériaux ont été mis sur la suite du linéaire pour permettre de se rapprocher au mieux de 

l’objectif. Cette augmentation du volume des matériaux a permis de réaliser des travaux se rapprochant de 

l’état voulu, mais, les financements étant déjà votés, nous avons donc dû réduire le linéaire d’intervention qui 

Figure 9 : Réunion de terrain pour le chantier de la Bonnieure 

 

 

 

Figure 7 : Portion avant travaux 

 

Figure 8 : Portion après travaux 

 

Figure 5 : Portion avant travaux 

 

Figure 6 : Portion après travaux 

 



 

 

Page 7 sur 29 

 

était initialement prévu dans le dossier du PPG. Ce linéaire est passé de 6 600 ml à 1 800 ml de cours d’eau pour 

6 575 T de matériaux posés (3 660 T/ km de cours d’eau). 

Le tableau résume les 3 bons de commande réalisés.  

 

 

La majorité des 

travaux correspondent 

à la mise en place de 

blocs dioritique (>70 

%) et ¼ sur la mise en 

place de mélange 

argilo-limoneux – 

sableux. Ainsi, 95 % 

des travaux 

correspondent à de la 

recharge. 

 

  

n° de prix
Référence 

CCTP
Désignation Unité Prix unitaire HT TOTAL HT TOTAL TTC

BDC1 BDC2 BDC3 total
1 II.2.2.1 Entretien léger ml 0 440 0 440 2,70 € 1 188,00 €         1 425,60 €       

2 II.2.2.2 Entretien moyen ml 400 0 0 400 4,30 € 1 720,00 €         2 064,00 €       

3 II.2.2.3 Entretien lourd ml 0 0 0 0 6,20 € -  €                 -  €                

4 II.2.2.4 Enlèvement d'embâcle naturel de CLASSE I u 0 0 0 0 35,00 € -  €                 -  €                

5 II.2.2.4 Enlèvement d'embâcle naturel de CLASSE II u 0 0 0 0 98,00 € -  €                 -  €                

6 II.2.2.4 Enlèvement d'embâcle naturel de CLASSE III u 0 0 1 1 200,00 € 200,00 €            240,00 €          

7 II.2.2.4 Fixation d'embâcle u 0 0 0 0 90,00 € -  €                 -  €                

8 II.2.2.5 Abattage de peuplier u 0 0 0 0 96,00 € -  €                 -  €                

9 II.2.2.6 Déflecteur ml 0 0 0 0 60,00 € -  €                 -  €                

10 II.2.2.6 Risberne m² 0 0 0 0 39,00 € -  €                 -  €                

3 108,00 €        3 729,60 €        

11 II.4.4.7 Mélange argilo-limoneux-sableux et pierre T 355 900 1 195 2 450 17,00 € 41 650,00 €       49 980,00 €     

12 II.4.4.7 Blocs dioritiques compris entre 20 mm et 200 mm T 815 1 925 1 335 4 075 30,00 € 122 250,00 €     146 700,00 €   

13 II.4.4.7 Blocs dioritique compris entre 400 mm et 600 mm T 0 50 0 50 40,00 € 2 000,00 €         2 400,00 €       

14 II.4.4.7
Banquettes minérales et retalutage des berges  de 

granulométrique 20-200 mm 
T 0 0 0 0 30,00 € -  €                 -  €                

15 II.4.4.7 Nivellements effectués pendant le chantier u 1 1 1 3 640,00 € 1 920,00 €         2 304,00 €       

16 II.4.4.8 Fascinage ml 0 0 0 0 100,00 € -  €                 -  €                

17 II.4.4.8 Peigne m² 0 0 0 0 85,00 € -  €                 -  €                

6 575 Sout total 167 820,00 €    201 384,00 €    

Total 170 928,00 € 205 113,60 € 

TOTAL recharge en T

Sout total

Lot n°2

Volume de travail à réaliser sur les tranches n°1 et 2

Lot n°1

Quantité

Entretien/acces au chantier          2 908,00 € 1,7%

Enlèvement d'embâcle             200,00 € 0,1%

Mélange argilo-limoneux-sableux et pierre        41 650,00 € 24,4%

Blocs dioritiques compris entre 20 mm et 200 mm      122 250,00 € 71,5%

Blocs dioritique compris entre 400 mm et 600 mm          2 000,00 € 1,2%

Nivellements effectués pendant le chantier          1 920,00 € 1,1%

Total HT  170 928,00 € 100,0%

Pourcentage du volume de travail à réaliser sur les tranches n°1 et 2

Figure 12 : graphique reprenant les taches en pourcentage 

 

 

 

Figure 11 : tableau synthétisant les travaux par taches 

 

 

 

Figure 10 : tableau résumant les bons de commande 
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I.2.3 Évolution des travaux 
Les photos suivantes montrent les travaux et leur évolution après un hiver. 

 

 

 

 

Ces travaux ont été réalisés pendant un assec de la rivière 

et l’eau est revenue progressivement au mois de décembre 

2018.Les photos suivantes sont des comparaisons avant / 

après travaux.  
Figure 17 : Hauteur important des matériaux avec un lit assec 

 

 

Figure 15 : Retour de l’eau progressivement 

 

 

 

Figure 14 : Matériel adapté aux difficultés d’accès -dumper 

 

 

 

Figure 13 : création d’un matelas alluvial  

 

 

 

Figure 16 : localisation des travaux 
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Nous pouvoir voir que même le seuil sur le site devient franchissable après travaux. De plus, l’ensemble du système 

racinaire de la ripisylve se retrouve connecté à la rivière. 

 

Figure 18 : Portion avant travaux 

 

 

Figure 19 : Portion après travaux 
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Pour pouvoir réaliser, les travaux de la tranche 1 et 2, nous avons édité et envoyé 3 bons de commande pour une 

somme totale de 205 113,60 €. 

 
 

Nous avions demandé un financement pour des travaux estimés à 205 200 €. Ainsi, le pourcentage réalisé est de 

99,96%. Il va être donc demandé le solde de ces travaux (cf. Annexe n°4 : factures). 

 

I.2.4 Suivi du milieu 
4 suivies supplémentaires ont été réalisés en plus de ce prévu dans le PPG en fonction des opportunités. 

I.2.4.1 Nivellement 

Un nivellement a été fait pour le bon de commande n°2. 

 

Ainsi, nous avons une hauteur moyenne de recharge de 137cm, un maximum de 226cm et un minimum de 60cm. 

 

I.2.4.2 Réalisation d’une pêche électrique 

Lors de la réunion de terrain, la fédération de pêche de la Charente a proposé et réalisé une pêche électrique en 

aval du passage à gué, le mardi 24 juillet 2018. Le personnel de la régie a aidé à la réalisation de cette pêche 

électrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tranche 1-2

2014
Total depense Reste

Bon commande

N°1

Bon commande 

N°2
Bon commande N°3

HT TTC TTC TTC TTC

171 000,00 € 205 200,00 € 39 414,00 €    92 253,60 € 73 446,00 €  

Total 

TTC
171 000,00 € 205 200,00 € 86,40 €

bilan tranche 1-2

205 113,60 €

Figure 21 : pêche électrique sur la Bonnieure 

 

 

Figure 22 : comptage des poissons 

 

 

Figure 20 : profil de la Bonnieure avant et après travaux 
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Les poissons sont sensibles aux différents éléments qui altèrent la qualité écologique d’un cours d’eau : présence 

d’obstacles tels que des barrages, perturbations des débits, dégradation des habitats et pollutions de l’eau. L’indice 

poisson rivière reflète cette qualité écologique des cours d’eau. 

 

Méthode de réalisation 

Même en appliquant deux passages successifs, la méthode de pêche électrique ne permet pas de capturer 

l'ensemble des individus. Les pêches d'inventaire à deux passages successifs permettent néanmoins une 

estimation relativement précise du peuplement réel. Les estimations sont effectuées par la méthode de Carle et 

Strub (1978), qui est plus précise que la méthode de De Lury (1947) (COWX, 1983 ; GERDEAUX, 1987). Dans le 

cas de pêche électrique à un seul passage, l'estimation précise n'est pas possible. Afin d’estimer le peuplement 

réel, deux coefficients de capture basés sur les hypothèses suivantes sont appliqués : x 60% des individus sont 

capturés dans le cas des poissons de petite taille (chabots, loches, vairons, juvéniles de chevesnes, goujons, 

gardons…), x 80% des individus dans le cas des poissons de grande taille qui réagissent mieux au courant électrique 

et sont plus visibles pour la capture à l’épuisette. L'estimation des peuplements réels permet une première analyse 

basée sur la densité, la biomasse et la diversité spécifique des peuplements piscicoles. 

 

Calcul de l'Indice Poissons Rivière 

 

L’Indice Poissons Rivière (IPR) permet de mesurer l’écart entre le peuplement d’une station à partir des résultats 

du premier passage de pêche électrique et le peuplement attendu en situation de référence. Il prend en compte 7 

métriques auxquelles il attribue un score en fonction de l’écart observé. L’IPR est obtenu par la somme de ces 7 

valeurs, et est égal à 0 lorsque le peuplement n’est pas perturbé. La situation de référence est déterminée par 9 

variables environnementales. L’indice se présente sous la forme d’une échelle ouverte à laquelle correspondent 5 

classes de qualité.  

De manière générale et théorique, les portions de cours d’eau des têtes de 

bassin sont caractérisées par un nombre restreint d’espèces de poissons 

qui tous sont spécifiquement adaptés aux eaux courantes, fraiches peu 

profondes et bien oxygénées. Plus le cours d’eau s’élargit, plus la pente 

s’adoucit, plus les eaux se réchauffent plus le nombre d’espèces 

présentent dans la rivière augmente. 

 

Le tableau suivant explique la synthèse des résultats. 
Tableau 1 : synthèse des résultats de la pêche électrique 

 
Nous pouvons noter un état mauvais de l’aspect piscicole dès la source de la Bonnieure (cf. annexe n°2) 

Parmi les espèces les plus fréquemment échantillonnées, on retrouve le chevesne et la loche franche. Toutes ces 

espèces sont très fréquentes dans nos cours d’eau. Ubiquistes et peu sensibles, elles affectionnent un large spectre 

de milieux et ne craignent pas les excédents en matière organique (eutrophisation des cours d’eau) et 

l’artificialisation des habitats. Vient ensuite un groupe d’espèces 

diverses dans lequel on retrouve la lamproie, le vairon et des espèces 

indésirables comme le poisson-chat et la perche-soleil. 

Le chevesne et la loche franche sont classiquement des indicateurs de 

milieux chargés en matière organique. Aussi, la présence de perche-

soleil et de poisson-chat indique des eaux plutôt chaudes. 

 

Ces faibles diversités peuvent d’ores et déjà souligner une atteinte aux milieux aquatiques.    

Figure 23 : échelle de qualité pour l’IPR 
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I.2.4.3 Modification de la couleur de l’eau 

 

Lors du suivi du site, nous avons pu observer lors d’une montée d’eau que l’eau après avoir parcouru environ 2km 

d’aménagements été plus clair. 

Ainsi, l’ensemble des aménagements 

permet de décanter  et de filtrer 

l’eau. Il a pu être remarqué aussi que 

les 1
ères

 fosses ont commencé à se 

remplir de matériaux provenant du 

charriage naturel de la rivière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2.4.4 Mise en place de piézomètres artisanaux 

Pour pouvoir suivre l’évolution de la nappe phréatique, 3 piézomètres artisanaux ont été posés sur une partie de 

la rivière ou les travaux devraient avoir lieu dans 2 à 3 ans (en fonction des financements possible). Une convention 

a été signée entre le propriétaire et le SyBTB (cf. annexe n°2) . La réalisation des sondages a été réalisée 

manuellement grâce à la tarière prêtée par le SPANC de la CDC RPP. La profondeur du sondage est de 2,20m. 

À la suite, des tuyaux de 2,40 m ont été perforés et collés par la régie et 

l’apprentie du SyBTB. 

Ils ont été ensuite disposés dans les emplacements prévus. Le tuyau a été 

bouché et la jonction avec le sol a été colmatée avec de l’argile. Des relevées 

sont réalisées hebdomanadairement grâce à un piézomètre manuel. 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 25 : couleur de l’eau en amont des 

aménagements 

 

 

Figure 24 : couleur de l’eau en au milieu 

des aménagements 

 

 

Figure 27 : localisation des pièzos 

 

 

Figure 26 : localisation des piézomètres 

 

 

Figure 28 : réalisation du trou à la 

tarière manuelle 

 

 

Figure 29 : mise en place de l’argile pour 

éviter l’infiltration de surface 

 

 

Figure 31 : bouchon sur le tuyau 

 

 

Figure 30 : piézomètre 
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 II. Décompte récapitulatif final des dépenses éligibles 
 

Référence du dossier AEAG : 240 16 1635 

Référence du dossier CRNA : arrêté N°2017/RALPC-P-BE-86 

Référence du dossier Dpt16 : S0038027 

Intitulé de l'opération : TRANCHES 1 ET 2 DU PPG DE LA BONNIEURE 2016-2017 

Bénéficiaire de l'aide / Adresse : S. aménagement des rivières Bandiat, Tardoire et 

Bonnieure (SYBTB) 

Le bourg 

16110 AGRIS 

Date de début d'opération : 1er octobre 2017 

Date de fin d'opération : 31 décembre 2018 

Tableau 2 : décompte général signé 
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 III. Certificat d’achèvement de l’opération 
 

Référence du dossier AEAG : 240 16 1635 

Référence du dossier CRNA : arrêté N°2017/RALPC-P-BE-86 

Référence du dossier Dpt16 : S0038027 

Intitulé de l'opération : TRANCHES 1 ET 2 DU PPG DE LA BONNIEURE 2016-2017 

Bénéficiaire de l'aide / Adresse : SYNDICAT D'AMÉNAGEMENT DES RIVIÈRES DU 

BANDIAT, DE LA TARDOIRE ET DE BONNIEURE (16003001B) 

S. aménagement des rivières Bandiat, Tardoire et Bonnieure (SYBTB) 

Le bourg 

16110 AGRIS 

 

Je soussigné, Monsieur VERGNION Jean-Marcel agissant en qualité de président 

 

Certifie que l'opération mentionnée ci-dessus bénéficiant d'une aide de l'agence de l'eau 

Adour-Garonne, a été achevée le : 31 décembre 2018 conformément à l’opération financée. 

 

 

 

Fait à Agris, le mardi 9 avril 2019 

Signature   
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ANNEXE 3 : convention pour la mise en place des piézomètres 
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ANNEXE 5 : Relevé d’Identité bancaire du SYBTB 

 

 

 

Banque de F rance 

1, Rue la Vrillière 

75001 PARIS 

TRESORERIE LA ROCHEFOUCAULD 

1 RUE DE L'AUMONERIE 

16110 LA ROCHEFOUCAULD 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 053 

RIB : 30001 00129 F1600000000 18 

IBAN : FR20 3000 1001 29F1 6000 0000 018 

BIC : BDFEFRPPCCT 

 

 

 

 


